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2021/510 - APPROBATION D’EXONERATION DE TARIFS DANS LES 
MUSEES MUNICIPAUX DE LYON DANS LE CADRE DE LA 
CHARTE DE COOPERATION CULTURELLE (DIRECTION 
DES AFFAIRES CULTURELLES) 

Le Conseil Municipal, 

Vu le rapport en date du 11 janvier 2021 par lequel M. le Maire 
expose ce qui suit : 

 
Le développement culturel trouve pleinement sa place dans la mise en œuvre de la 
politique de la Ville à Lyon, dont il constitue l’un des principaux axes d’intervention. 
Ainsi le volet culturel du Contrat de Ville vise à engager les acteurs et les politiques 
culturelles artistiques et patrimoniales dans le développement des territoires prioritaires et 
pour le développement durable de la Cité. Il se concrétise par l’accompagnement de 
projets d'action culturelle en direction des territoires et publics les plus fragiles, 
l’animation de réseaux d’acteurs. 
 
La Charte de coopération culturelle Lyon Ville Durable en est le support et la meilleure 
illustration. Les 28 structures culturelles signataires de la Charte visent à améliorer la 
démocratisation culturelle par des projets et des actions pérennes ou ponctuelles au profit 
de publics éloignés, et par une présence dans les quartiers prioritaires.  
  
Chacune des structures a choisi de s’engager dans un ou plusieurs quartiers, à budget 
constant, c’est-à-dire sans apport financier complémentaire de la part de la Ville de Lyon. 
Leurs nombreuses initiatives combinent fréquemment des interventions dans les 
territoires, dans les écoles ou les associations locales, et des activités proposées dans les 
établissements culturels.  
 
Afin de remplir pleinement leur mission de coopération culturelle, les musées 
municipaux, tous signataires de la Charte, proposent, dans le cadre de leurs actions avec 
les habitants des quartiers prioritaires, des visites pédagogiques dans leurs expositions et 
collections permanentes.  
 
La délibération du conseil municipal n° 2016/2641 du 16 décembre 2016 permet 
l’exonération complète des visites de groupes adultes pour les partenaires de la Charte de 
coopération culturelle ayant conventionné avec l’établissement. 
 
Il convient de compléter ces propositions afin que les groupes scolaires, centres de loisirs, 
étudiants et adultes (paragraphe 3.2 de la délibération n° 2016/2641 du 16 décembre 
2016) puissent bénéficier de la gratuité de médiation dans le cadre d’une action de 
coopération culturelle initiée par un musée. 

 
Ouï l'avis de la commission Culture - Démocratie locale - Politique de la ville 

- Vie étudiante ; 
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DELIBERE 

 
1- Les groupes, participant à une action de coopération culturelle initiée par un 

des six musées municipaux de Lyon, bénéficient de l’exonération du tarif de 
médiation et d’activité dans le ou les musées concernés par cette action. 

 
2- Cette disposition complète la délibération n° 2016/2641 du 16 décembre 2016 

(notamment dans son paragraphe 3.2). 
 

 

 

 

(Et ont signé les membres présents) 
Pour extrait conforme, 
Pour le Maire,  

Grégory DOUCET 


